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MRC de Témiscamingue 
 

Règlement no 144.1-11-2010 
 

Concernant l’imposition des taxes et quotes-parts 
(Budget) 

pour l’exercice financier 2011 

 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2011 
 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRC TNO 

1) RÉMUNÉRATION ET FRAIS DE 
DÉPLACEMENTS DES ÉLUS       

Conseil (14 réunions) :        

 Rémunération 1 997 $ 42 000 $ 1 997 $ 

 Déplacements 423 $ 9 600 $ 423 $ 

Comité administratif (14 réunions) :  
   

 Rémunération 0 $ 8 000 $ 0 $ 

 Déplacements 0 $ 1 700 $ 0 $ 

Autres :  
   

 Rémunération 0 $ 15 000 $ 0 $ 

 Déplacements 0 $ 10 000 $ 0 $ 

Avantages sociaux 0 $ 3 500 $ 0 $ 

Élection du préfet :  
    Promotion 0 $ 0 $ 0 $ 

 Procédures 0 $ 0 $ 0 $ 

 Salaires 0 $ 65 000 $ 0 $ 

 Allocation de dépenses annuelles 0 $ 15 000 $ 0 $ 

 Déplacements 0 $ 12 000 $ 0 $ 

 Fonctionnement  0 $ 5 000 $ 0 $ 

 Congrès CSP  0 $ 2 200 $ 0 $ 

 Aménagement et ameublement 0 $ 0 $ 0 $ 

GAMME (déplacements, expertise et 
consultant) 0 $ 10 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 2 420 $ 199 000 $ 2 420 $ 

    

 

199 000 $ 

    
2) AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

RÉGIONAL      
 Programme MAMROT :        

 Fonctionnement des MRC 106 550 $ 0 $ 0 $ 

 Diversification des revenus :  170 462 $ 0 $ 0 $ 

 Transfert Comité municipal de Laniel  0 $ 3 409 $ 0 $ 

Droit de coupe  50 000 $ 50 000 $ 0 $ 

Rémunération du personnel :  0 $ 0 $ 0 $ 

 Coordonnateur  10 280 $ 41 121 $ 10 280 $ 

 Administratif 17 035 $ 92 355 $ 17 035 $ 

Avantages sociaux 4 916 $ 24 026 $ 4 916 $ 

Bien-être des employés 0 $ 436 $ 0 $ 

Déplacements du personnel  0 $ 13 000 $ 0 $ 

Poste 0 $ 3 166 $ 0 $ 

Téléphone 200 $ 3 486 $ 200 $ 

Location locaux et équipement 0 $ 1 000 $ 0 $ 

Assurances 50 $ 1 100 $ 50 $ 

Entretien des locaux et des équipements 0 $ 9 583 $ 0 $ 

Fournitures 500 $ 5 548 $ 500 $ 

Photocopieur couleur 1 000 $ 3 466 $ 1 000 $ 

Abonnements et cotisations 0 $ 3 198 $ 0 $ 

Immobilisations 0 $ 2 000 $ 0 $ 

Vérification comptable 0 $ 3 000 $ 0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRC TNO 

Frais juridiques  0 $ 1 000 $ 0 $ 

Publication, annonce et avis 0 $ 1 000 $ 0 $ 

Divers 5 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 

Travaux techniques des cours d'eau  0 $ 5 000 $ 0 $ 

Contrat de diversification et de développement 0 $ 0 $ 0 $ 

Volet II 561 680 $ 561 680 $ 0 $ 

Forêt De Chez Nous 0 $ 10 000 $ 0 $ 

Fonds soutien territoire en difficulté 138 750 $ 138 750 $ 0 $ 

Gestion de l'eau  0 $ 0 $ 0 $ 

Projets hydroélectriques au Témiscamingue 0 $ 0 $ 0 $ 

Route verte 45 000 $ 45 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 1 111 423 $ 1 027 324 $ 38 981 $ 

    

 

(45 118 $) 

    
3) SERVICES FORESTERIE ET GÉOMATIQUE     

 Agence de forêt privée  10 000 $ 0 $ 0 $ 

Volet II (5 % du budget) 28 000 $ 0 $ 0 $ 

Salaire 0 $ 31 168 $ 0 $ 

Avantages sociaux (18 %) 0 $ 5 610 $ 0 $ 

Déplacements 0 $ 1 000 $ 0 $ 

Matériel, fourniture, équipements 0 $ 5 222 $ 0 $ 

Divers 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 38 000 $ 43 000 $ 0 $ 

    

 

5 000 $ 

    
4) RESSOURCES FORESTIÈRE ET AGRICOLE     

 Quote-part 0 $ 0 $ 0 $ 

Fonctionnement 50 000 $ 100 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 50 000 $ 100 000 $ 0 $ 

    

 

50 000 $ 

    
5) PROJETS     

 Québec en Forme 187 000 $ 187 000 $ 0 $ 

MRC-amie des aînés 70 000 $ 70 000 $ 0 $ 

Agent culturel (VVAP) 25 000 $ 25 000 $ 0 $ 

Programme Climat municipalités 0 $ 0 $ 0 $ 

Tableau de bord des communautés 0 $ 0 $ 0 $ 

ADGMRCQ 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 282 000 $ 282 000 $ 0 $ 

    

 

0 $ 

    
6) SUPRALOCAUX     

 Fonds de promotion touristique 0 $ 60 000 $ 0 $ 

Centre d’archivage  0 $ 5 250 $ 0 $ 

Carrefour jeunesse 0 $ 3 000 $ 0 $ 
Commission culturelle  
(subvention 15 000 $ / an – 2009 à 2012) 15 000 $ 30 000 $ 0 $ 

Transport collectif : 
    Financement  66 111 $ 80 111 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 81 111 $ 178 361 $ 0 $ 

    

 

97 250 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRC TNO 

7) COLLECTE SÉLECTIVE     
 Facturation aux municipalités 0 $ 0 $ 0 $ 

Rémunération 5 opérateurs 0 $ 188 290 $ 0 $ 
Rémunération 1 remplaçant 0 $ 37 660 $ 0 $ 
Rémunération 1 coordonnateur 0 $ 46 840 $ 0 $ 
Charges sociales 0 $ 50 880 $ 0 $ 
Main-d’œuvre supplémentaire 0 $ 20 000 $ 0 $ 
Frais de bureau  0 $ 2 590 $ 0 $ 
Frais de déplacements 0 $ 5 000 $ 0 $ 
Écocentre – Entretien, électricité, chauffage 0 $ 18 000 $ 0 $ 
Récupération des RDD 0 $ 8 500 $ 0 $ 
Aménagement et entretien (Écocentre) 0 $ 32 200 $ 0 $ 
Location d’un garage à Témiscaming 0 $ 7 030 $ 0 $ 
Camion : 

    Diesel  0 $ 160 990 $ 0 $ 
 Entretien et réparation 0 $ 83 000 $ 0 $ 
 Entretien et système de communications 0 $ 1 810 $ 0 $ 
 Immatriculation 0 $ 6 200 $ 0 $ 
 Assurances 0 $ 3 000 $ 0 $ 
Frais de financement (999 000  $) : 

    Capital  0 $ 88 200 $ 0 $ 
 Intérêts 0 $ 35 890 $ 0 $ 
Frais de financement (338 000  $) : 

    Capital  0 $ 16 800 $ 0 $ 
 Intérêts 0 $ 7 370 $ 0 $ 
Frais de financement (616 000  $) : 

    Capital  0 $ 0 $ 0 $ 
 Intérêts 0 $ 0 $ 0 $ 
Indexation (1,8 %) 0 $ 21 276 $ 0 $ 
Récupération des TIC 0 $ 10 000 $ 0 $ 
Matières recyclables (transport et traitement) 0 $ 207 785 $ 0 $ 
Fonds d’immobilisation 0 $ 50 000 $ 0 $ 
Divers 0 $ 10 000 $ 0 $ 

Plaintes et dommages 0 $ 5 330 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 1 124 641 $ 0 $ 

    

 

1 124 641 $ 

      
 

8) ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ INCENDIE     
 Chargé de projet :     
  Rémunération 0 $ 39 549 $ 0 $ 

 Avantages sociaux 0 $ 7 119 $ 0 $ 
 Déplacements du personnel  0 $ 500 $ 0 $ 
 Annonce 0 $ 1 000 $ 0 $ 
 Abonnement 0 $ 500 $ 0 $ 
 Fournitures 0 $ 0 $ 0 $ 
 Divers 0 $ 1 000 $ 0 $ 
Plan de communication et expertise 0 $ 20 000 $ 0 $ 
Fonds Municipal vert 0 $ 0 $ 0 $ 
Cueillette sélective : 

    Fonctionnement 0 $ 0 $ 0 $ 
 Promotion 0 $ 20 000 $ 0 $ 
 Frais du comité de gestion 0 $ 4 000 $ 0 $ 
 Développement de projets (valorisation) 0 $ 30 000 $ 0 $ 
Transbordement (transport et disposition des 
déchets) : 

    Multitech 0 $ 0 $ 0 $ 
 Centre de transbordement 0 $ 0 $ 0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRC TNO 

Écocentres locaux 0 $ 0 $ 0 $ 
Coordonnateur sécurité incendie :  

    Salaire 0 $ 39 702 $ 0 $ 
 Avantages sociaux 0 $ 7 146 $ 0 $ 
 Équipements 0 $ 25 000 $ 0 $ 
 Déplacements 0 $ 10 000 $ 0 $ 
Communications : 

    9-1-1 Camions incendie 0 $ 0 $ 0 $ 
 Frais annuels  0 $ 0 $ 0 $ 
Entente pince de désincarcération 20 000 $ 20 000 $ 0 $ 
Frais d’utilisation et maintien du réseau 
(téléavertisseurs) 17 360 $ 17 360 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 37 360 $ 242 876 $ 0 $ 

    

 

205 516 $ 

    
9) ADMINISTRATION     

 Services rendus 0 $ 0 $ 0 $ 

Intérêts 0 $ 0 $ 0 $ 

Rémunération du personnel 70 603 $ 60 086 $ 70 603 $ 

Déplacements du personnel  0 $ 1 000 $ 0 $ 

Bien-être des employés 0 $ 365 $ 0 $ 

Avantages sociaux 12 709 $ 10 815 $ 12 709 $ 

Vérification comptable 4 000 $ 4 000 $ 4 000 $ 

Poste 4 000 $ 1 248 $ 4 000 $ 

Téléphone 1 000 $ 1 395 $ 1 000 $ 

Internet sur câble 0 $ 0 $ 0 $ 

Annonce et avis 0 $ 500 $ 0 $ 

Services juridiques 500 $ 1 000 $ 500 $ 

Assurances  201 $ 619 $ 201 $ 

Abonnements et cotisations 548 $ 2 729 $ 548 $ 

Entretien des locaux et des équipements 7 004 $ 6 266 $ 7 004 $ 

Photocopieur (location depuis le 19-12-2005) 0 $ 0 $ 0 $ 

Photocopieur couleur 2 000 $ 3 316 $ 2 000 $ 

Fournitures 700 $ 3 027 $ 700 $ 

Frais de vente de lots 10 000 $ 10 000 $ 0 $ 

Réceptions 0 $ 2 000 $ 0 $ 

Communication : 

    Agent d’informations  0 $ 5 000 $ 0 $ 

 Émission sur l’actualité témiscamienne 0 $ 4 000 $ 0 $ 

Frais de banque 0 $ 2 400 $ 0 $ 

Divers 28 300 $ 1 500 $ 28 300 $ 

SOUS-TOTAL 141 565 $ 121 266 $ 131 565 $ 

    

 

111 266 $ 

    10) FONDS D'INTERVENTION FINANCIÈRE 
DES PROJETS DU MILIEU TÉMISCAMIEN 

  

 Service de carburant - Aéroport de Guigues 0 $ 0 $ 0 $ 

Montants discrétionnaires 0 $ 10 000 $ 0 $ 

FADEL 0 $ 2 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 12 000 $ 0 $ 

    

 

12 000 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRC TNO 

11) DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE      
  Fonctionnement : 

    Municipalités 0 $ 67 660 $  0 $ 

 Gouvernement du Québec (CLD) : 358 987 $ 358 987 $  0 $ 
 Soutien aux projets d'entreprise en 

démarrage 82 252 $ 82 252 $  0 $ 

 Émergence de projets d'entreprise 44 869 $ 44 869 $  0 $ 

 Gouvernement du Québec (Économie 
sociale) 0 $ 0 $  0 $ 

 Fonds d'adaptation et diversification (SDT) 225 000 $ 225 000 $  0 $ 

 Développement de projets MRCT 0 $ 15 000 $  0 $ 

SOUS-TOTAL 711 108 $ 793 768 $ 0 $ 

    

 

82 660 $ 

    12) PARC INFORMATIQUE     
 Aménagement : 

    Entretien et réparation (GMB) 0 $ 500 $ 0 $ 

 Achat d’équipements 0 $ 500 $ 0 $ 

Administration générale - comptabilité : 
    CIB (contrat de service) 0 $ 2 200 $ 0 $ 

 CIB (licence réseau) 0 $ 565 $ 0 $ 

 Entretien et réparation (GMB) 0 $ 500 $ 0 $ 

 Transfert de données  0 $ 395 $ 0 $ 

Administration générale - secrétariat : 
    Achat de programme 0 $ 700 $ 0 $ 

 Entretien et réparation (GMB) 0 $ 2 375 $ 0 $ 

 Formation 0 $ 225 $ 0 $ 

 Achat d'équipements 0 $ 4 000 $ 0 $ 

Environnement (Gestion matières résiduelles) : 
    Entretien et réparation (GMB) 0 $ 500 $ 0 $ 

 Achat de licences 0 $ 0 $ 0 $ 

 Mise à jour de programme 0 $ 0 $ 0 $ 

 Contrat de service (SMI) 0 $ 0 $ 0 $ 

Géomatique : 
    Achat de programme et mise à jour (Arcview) 0 $ 2 000 $ 0 $ 

 Support annuel et m.a.j. serveur carto 
(Progigraph) 0 $ 5 000 $ 0 $ 

 Esri (contrat de service) 0 $ 4 300 $ 0 $ 

 Entretien et réparation (GMB) 0 $ 500 $ 0 $ 

 Formation (Volet II) 0 $ 3 000 $ 0 $ 

Évaluation : 
    Intégration réforme cadastale 0 $ 7 500 $ 0 $ 

 Développement programme SMI 0 $ 500 $ 0 $ 

 Achat d'équipements 0 $ 750 $ 0 $ 

 Support annuel (SMI) 0 $ 12 940 $ 0 $ 

 Achat de licences 0 $ 0 $ 0 $ 

 Entretien et réparation (GMB) 0 $ 2 375 $ 0 $ 

 Formation (SMI et inspection commerciale) 0 $ 6 869 $ 0 $ 

Transfert fonds de développement 24 000 $ 0 $ 0 $ 

Large bande : 
    Financement réseau large bande (MAMROT) 467 935 $ 467 935 $ 0 $ 

 Transfert fonds décentralisation 0 $ 0 $ 0 $ 

 Réseautage des municipalités 0 $ 7 500 $ 0 $ 

 Frais récurrents annuels (GIRAT) 0 $ 27 444 $ 0 $ 

 Frais Internet RISQ et cotisations au GIRAT 0 $ 11 130 $ 0 $ 

 Gestion des courriels 0 $ 1 488 $ 0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRC TNO 

Renouvellement des équipements : 

    Logiciel bureautique (1) 0 $ 6 596 $ 0 $ 

 Licences antivirus (100 licences) (1) 0 $ 2 185 $ 0 $ 

 Nouveau serveur réseau 0 $ 0 $ 0 $ 

 Remplacement écran pour tablet PC 
(inspecteurs) 0 $ 1 000 $ 0 $ 

 Unité de stockage (disques USB) 0 $ 425 $ 0 $ 

 Logiciel d'évaluation - Module Permis 0 $ 28 572 $ 0 $ 

 Logiciel d'évaluation - Module historique 0 $ 3 945 $ 0 $ 

 Logiciel d'évaluation - Module Viewer 0 $ 3 375 $ 0 $ 

 Logiciel d'évaluation - Module commercial (1) 0 $ 11 283 $ 0 $ 

 Logiciel de réseautage 0 $ 0 $ 0 $ 

 Sauvegarde de données (image du disque) 0 $ 1 497 $ 0 $ 

 Archivage -  classement numérique (1) 0 $ 0 $ 0 $ 

Développement des services : 

    Télétravail  0 $ 0 $ 0 $ 

 Système communication à l'Écocentre (1) 0 $ 27 214 $ 0 $ 

Adaptation aux nouvelles technologies 0 $ 13 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 491 935 $ 672 783 $ 0 $ 

    

 

180 848 $ 

    
13) ÉVALUATION     

 Rémunération du personnel 32 461 $ 136 906 $ 32 461 $ 

Déplacements du personnel  0 $ 9 000 $ 0 $ 

Colloque et congrès 0 $ 1 500 $ 0 $ 

Avantages sociaux 5 843 $ 24 643 $ 5 843 $ 

Bien-être des employés 0 $ 435 $ 0 $ 

Poste 0 $ 4 035 $ 0 $ 

Téléphone 600 $ 2 988 $ 600 $ 

Annonce et avis 0 $ 1 000 $ 0 $ 

Assurances  300 $ 3 500 $ 300 $ 

Fournitures 1 500 $ 7 126 $ 1 500 $ 

Abonnements et cotisations 0 $ 1 356 $ 0 $ 

Photocopieur couleur 0 $ 4 070 $ 0 $ 

Traitement informatique 10 400 $ 10 400 $ 0 $ 

Immobilisation 0 $ 3 000 $ 0 $ 

Entretien des locaux et équipements 0 $ 12 532 $ 0 $ 

Vérification comptable 0 $ 3 500 $ 0 $ 

Frais juridiques 0 $ 500 $ 0 $ 

Divers (projet) 0 $ 1 000 $ 0 $ 

Mutations 3 000 $ 3 000 $ 0 $ 

Évaluation - Villes 50 000 $ 43 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 104 104 $ 273 491 $ 40 704 $ 

    

 

210 091 $ 

    14) VOIRIE     
 Publication, annonce et avis 0 $ 450 $ 0 $ 

Sel et calcium 23 357 $ 23 357 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 23 357 $ 23 807 $ 0 $ 

    

 

450 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRC TNO 

15) COTISATIONS AUX ORGANISMES     

 Cotisations 0 $ 17 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 0 $ 17 000 $ 0 $ 

  

 

17 000 $ 

    16) PROGRAMMES D'HABITATION     

 Subvention gouv. provincial (SHQ) 234 715 $ 213 000 $ 0 $ 

Rémunération du personnel 0 $ 16 828 $ 0 $ 

Déplacements du personnel  0 $ 0 $ 0 $ 

Avantages sociaux 0 $ 3 029 $ 0 $ 

Vérification comptable 0 $ 400 $ 0 $ 

Poste 0 $ 204 $ 0 $ 

Téléphone 0 $ 293 $ 0 $ 

Internet sur câble 0 $ 0 $ 0 $ 

Assurances 0 $ 57 $ 0 $ 

Bien-être des employés 0 $ 0 $ 0 $ 

Entretien des locaux et des équipements 0 $ 0 $ 0 $ 

Photocopieur (location depuis le 19-12-2005) 0 $ 0 $ 0 $ 

Photocopieur couleur  0 $ 904 $ 0 $ 

Fournitures 0 $ 0 $ 0 $ 

Immobilisations 0 $ 0 $ 0 $ 

Divers 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 234 715 $ 234 715 $ 0 $ 

    

 

0 $ 

    17) CONTRIBUTIONS     

 Fonctionnement Transport adapté :     

  Municipalités 55 250 $ 55 250 $ 0 $ 

 Gouvernement du Québec 205 000 $ 205 000 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 260 250 $ 260 250 $ 0 $ 

    
 

0 $ 

 
   18) PACTE RURAL 2007-2014     

 Politique nationale sur la ruralité :     

  Volet Pacte rural 327 250 $ 327 250 $ 0 $ 

 Volet agents de développement rural (3) 81 177 $ 81 177 $ 0 $ 

SDT / Agent de développement 0 $ 0 $ 0 $ 

Coop Santé et scanner 0 $ 0 $ 0 $ 

Recherche et développement des secteurs 

forestier et agroalimentaire 0 $ 0 $ 0 $ 

Domaine de la Baie Gillies 0 $ 0 $ 0 $ 

Club de motoneige de Témiscaming 0 $ 0 $ 0 $ 

Plan stratégique du Témiscaming 0 $ 0 $ 0 $ 

Caractérisation et aménagement des berges 0 $ 0 $ 0 $ 

Communication Témis (Mesures d'urgence) 0 $ 0 $ 0 $ 

Formation et réseautage des agents de 

développement locaux et des d.g. 0 $ 0 $ 0 $ 

Agent de développement rural  0 $ 0 $ 0 $ 

Part des municipalités dévitalisées 0 $ 0 $ 0 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRC TNO 

Projets (selon conseil MRCT) 0 $ 0 $ 0 $ 

Centre de recherche agroalimentaire 0 $ 0 $ 0 $ 

Concours international de labour 0 $ 0 $ 0 $ 

Déplacements travailleur de milieu 0 $ 0 $ 0 $ 

Agent de développement (ROCT) 0 $ 0 $ 0 $ 

Aventure Obikoba 0 $ 0 $ 0 $ 

Agent de développement Laniel  0 $ 0 $ 0 $ 

Est-Prix Jeunesse friperie 0 $ 0 $ 0 $ 

Bleuetière Latulipe-et-Gaboury 0 $ 0 $ 0 $ 

Foire gourmande 0 $ 0 $ 0 $ 

Implication citoyenne 0 $ 0 $ 0 $ 

Solde reporté 2008 et 2009 0 $ 0 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 408 427 $ 408 427 $ 0 $ 

    

 

0 $ 

    19) ÉDIFICE     

 Loyer - Location des organismes 93 380 $ 0 $ 0 $ 

Occupation M.R.C. 36 859 $ 0 $ 0 $ 

Entretien ménager 0 $ 39 717 $ 0 $ 

Électricité et chauffage 0 $ 28 697 $ 0 $ 

Divers : 

    Assurance 0 $ 2 000 $ 0 $ 

 Déneigement du stationnement 0 $ 2 930 $ 0 $ 

 Entretien de l'immeuble 0 $ 5 000 $ 0 $ 

 Autres 0 $ 3 436 $ 0 $ 

Taxes et compensations 0 $ 4 048 $ 0 $ 

Intérêts sur fonds de réserve 10 000 $ 0 $ 0 $ 

Récupération et recyclage 0 $ 0 $ 0 $ 

Entretien aménagement paysager 0 $ 2 000 $ 0 $ 

Suivi de projet de rénovation 0 $ 5 000 $ 0 $ 

Expertise 0 $ 0 $ 0 $ 

Frais de financement (474 109 $ / 10 ans) 0 $ 47 411 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 140 239 $ 140 239 $ 0 $ 

    

 

0 $ 

    TOTAL DES OPÉRATIONS 4 118 014 $ 6 154 948 $ 213 670 $ 

  

   6 368 618 $ 

    

EXCÉDENT DES DÉPENSES SUR LES REVENUS  2 250 604 $ 

   

SURPLUS ACCUMULÉ  239 747 $ 

(estimé au 31-12-2010)  

QUOTES-PARTS 2011  2 010 857 $ 
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20) RÉPARTITION DES SURPLUS ACCUMULÉS 2009-2010 SELON LES OPÉRATIONS RÉELLES 
 

Rémunération et déplacements des élus 48 549 $ 

Aménagement 55 243 $ 

Fonds intervention financière (2 337 $) 

Parc informatique  8 000 $ 

Évaluation 46 692 $ 

Administration 53 878 $ 

Cotisations OLRP 552 $ 

Voirie 277 $ 

Environnement et incendie 13 893 $ 

Développement économique 15 000 $ 

Total 239 747 $ 
 
 
21) CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES ET SERVICES AUX MUNICIPALITÉS 
 

Transport adapté (entente 1987)  55 250 $ 

Para-Transport – Aide financière  0 $ 

Évaluation :   

 « Villes » (selon règlement de 1982) 50 000 $  

 Mutations (frais du Bureau de la publicité des droits)    3 000 $ 53 000 $ 

Sécurité incendie (maintien du réseau)  17 360 $ 

Pinces de désincarcération  20 000 $ 

Sel et calcium (service d’achat en commun)  23 357 $ 

Inspections commerciales – Tenue à jour  10 400 $ 

Total des contributions  179 367 $ 
 
 
22) TERRITOIRE NON ORGANISÉ 
 

 TNO 

Ensemble Laniel Les Lacs 

Part du TNO :    

 Quotes-parts 96 623 $ 0 $ 0 $ 

 Contributions 7 391 $ 0 $ 0 $ 

Administration TNO à la MRC 213 671 $ 0 $ 0 $ 

Sûreté du Québec 34 686 $ 0 $ 0 $ 

Entretien chemin forestier 0 $ 0 $ 20 000 $ 

Répartition locale (Comité municipal) 0 $ 135 981 $ 0 $ 

Excédant des dépenses sur les revenus 352 371 $ 135 981 $ 20 000 $ 

Surplus accumulés 0 $ 0 $ 20 000 $ 

Total 352 371 $ 135 981 $ 0 $ 

Taxation TNO 2011 488 352 $ 
 
 
23) FONDS DE RÉSERVE 

 

 
Édifice 

Fonds de 
développement  
et informatique 

Total 

Estimé au 31 décembre 2010 434 418 $ 26 867 $ 461 285 $ 

Virement autorisé 0 $ (24 000 $) (24 000 $) 

Solde 434 418 $ 2 867 $ 437 285 $ 

 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, chap. A-19.1) prévoit à l’article 205, 
sous réserve de toute disposition législative inconciliable, toute municipalité dont le territoire est compris dans 
celui de la MRC contribue au paiement des dépenses de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE les dépenses de la MRC sont réparties entre les municipalités qui doivent contribuer à leur 
paiement selon tout critère qu’elle détermine par règlement et qui peut varier selon la nature des dépenses. 
À défaut d’un tel règlement, les dépenses sont réparties, entre ces municipalités, en fonction de leur richesse 
foncière uniformisée respective, au sens de l’article 261.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. 
F-2.1); 



 

Page 10 de 16 

 
ATTENDU QUE le Code municipal prévoit à l’article 975 que le budget de la MRC comporte autant de 
parties qu’il y a de catégories de fonctions exercées par la MRC. Constitue une catégorie l’ensemble des 
fonctions à l’égard desquelles les représentants des mêmes municipalités locales sont habilités à participer 
aux délibérations et au vote. Les parties sont adoptées séparément. Peuvent délibérer et voter à l’égard 
d‘une partie les membres du conseil qui sont habilités à participer aux délibérations et au vote à l’égard des 
fonctions qui forment la catégorie visée par cette partie; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, chap. A-19.1) prévoit aux articles 201 et 202 
que pour qu’une décision soit prise par le conseil, les voix exprimées doivent être majoritairement positives et le 
total des populations attribuées aux représentants qui ont exprimé des voix positives doit équivaloir à plus de la 
moitié du total des populations attribuées aux représentants qui ont voté. Le représentant d’une municipalité 
dispose d’une voix au conseil de la MRC ou, le cas échéant, du nombre de voix déterminées dans le décret; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 008-09-1982 établit la juridiction de la MRC en regard de l’évaluation des villes 
de Belleterre, Témiscaming et Ville-Marie; les dépenses encourues à cet égard sont calculées « au coût 
réel, majoré de 10 % »; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur les compétences municipales (LRQ, chap. C-47.1) prévoit à l’article 124 que toute 
MRC doit soutenir financièrement le Centre local de développement qui exerce ses activités sur son territoire, 
dans la mesure des contributions perçues à cette fin des municipalités locales qui font partie de son territoire; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 144.1-11-2010, adopté par le conseil de la MRC de Témiscamingue le 
24 novembre 2010, détermine la quote-part des municipalités locales et TNO au soutien du Centre local de 
développement du Témiscamingue, conformément aux dispositions de la loi pour l’année 2011; 
 
ATTENDU QUE les règlements nos 120 et 121-09-2006 adoptés par le conseil de la MRC de Témiscamingue 
le 20 septembre 2006 portant sur la déclaration d’intention pour l’acquisition de compétence en gestion des 
matières résiduelles pour la MRC de Témiscamingue (CM, article 678.0.2.1) prévoit que les coûts par 
municipalité sont estimés en fonction du nombre d’heure d’utilisation du service, ainsi que du volume de 
matières recyclables livrées par municipalité; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’organisation territoriale municipale (LRQ, chap. 0-9) prévoit à l’article 8 
qu’une MRC dont le territoire comprend un territoire non organisé est censée être une municipalité locale à 
l’égard de ce territoire; 
 
ATTENDU QUE le Code municipal (articles 989 et 991) prévoit que la MRC peut en territoire non 
organisé, imposer et prélever annuellement, par voie de taxation directe, sur tous les biens imposables ou 
seulement sur ceux des personnes intéressées, toute somme de deniers nécessaire pour rencontrer les 
dépenses d’administration ou pour un objectif spécial; 
 
ATTENDU QUE le territoire non organisé comprend 2 secteurs c’est-à-dire : 
 

 TNO Laniel (85905) (parties non organisées des cantons Mazenod, Tabaret et Bruchési, ainsi que le canton 
Shehyn); 

 

 TNO Les Lacs-du-Témiscamingue (85907) (l’ensemble du TNO à l’exception de Laniel); 
 
ATTENDU QUE la richesse foncière uniformisée des municipalités et territoire non organisé, pour l’exercice 
financier 2011, conformément aux articles 261.1 à 261.4 de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, 
chap. F-2.1), se répartie comme suit : 
 

Territoire non organisé 50 307 824 $   

Municipalités locales 516 218 971 $ 566 526 795 $ (62,70 %) 

Villes  337 122 934 $ (37,30 %) 

Total  903 649 729 $  

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné à la séance du conseil le 20 octobre 2010; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par M. Yvon Gingras 

appuyé par Mme Jacinthe Marcoux 
et résolu unanimement 

 

 Que l’ensemble du présent règlement soit adopté; sujet aux parties du budget adoptées séparément. 
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Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 
 
Quotes-parts à l’ensemble des municipalités et TNO. 
 
La partie « 1 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 

 Montant 

Total Surplus Solde 

Rémunérations des élus 199 000 $ (48 549 $) 150 451 $ 

Aménagement du territoire (45 118 $) (55 243 $) (100 361 $) 

Administration générale 111 266 $ (53 878 $) 57 388 $ 

Fonds d’intervention financière 12 000 $ 2 337 $ 14 337 $ 

Développement économique 82 660 $ (15 000 $) 67 660 $ 

Service foresterie et géomatique 5 000 $ 0 $ 5 000 $ 

Service supralocal 97 250 $ 0 $ 97 250 $ 

Parc informatique 180 848 $ (8 000 $) 172 848 $ 

Environnement – autres 205 516 $ (13 893 $) 191 623 $ 

Ressources forestière et agricole 50 000 $ 0 $ 50 000 $ 

Total 898 422 $ (192 226 $) 706 196 $ 

 
Cette somme de 706 196 $ est répartie selon la richesse foncière de l’ensemble des municipalités locales et 
TNO suivants : 
 
Article 2.1 
 
Coûts estimés par municipalité pour la gestion de l’Écocentre, la collecte, le transport et la disposition des 
matières recyclables et des matières résiduelles sans potentiel de mise en valeur, répartis comme suit : 
 

Municipalité 
Cueillette et 

fonctionnement 
Multitech 

Écocentres 
locaux 

Total 

Angliers 27 795 $ 0 $ 0 $ 27 795 $ 

Béarn 40 542 $ 0 $ 0 $ 40 542 $ 

Duhamel-Ouest 68 919 $ 0 $ 0 $ 68 919 $ 

Fugèreville 24 251 $ 0 $ 0 $ 24 251 $ 

Guérin 20 644 $ 0 $ 0 $ 20 644 $ 

Kipawa 43 816 $ 0 $ 0 $ 43 816 $ 

Laforce 13 342 $ 0 $ 0 $ 13 342 $ 

Latulipe-et-Gaboury 22 062 $ 0 $ 0 $ 22 062 $ 

Laverlochère 42 907 $ 0 $ 0 $ 42 907 $ 

Lorrainville 79 571 $ 0 $ 0 $ 79 571 $ 

Moffet 17 956 $ 0 $ 0 $ 17 956 $ 

Nédélec 24 407 $ 0 $ 0 $ 24 407 $ 

Notre-Dame-du-Nord 69 246 $ 0 $ 0 $ 69 246 $ 

Rémigny 21 563 $ 0 $ 0 $ 21 563 $ 

St-Bruno-de-Guigues 68 377 $ 0 $ 0 $ 68 377 $ 

St-Édouard-de-Fabre 36 647 $ 0 $ 0 $ 36 647 $ 

St-Eugène-de-Guigues 32 847 $ 0 $ 0 $ 32 847 $ 

TNO Laniel 18 435 $ 0 $ 0 $ 18 435 $ 

TNO Les Lacs-du-Témiscamingue 19 635 $ 0 $ 0 $ 19 635 $ 

Belleterre 17 987 $ 0 $ 0 $ 17 987 $ 

Témiscaming 231 814 $ 0 $ 0 $ 231 814 $ 

Ville-Marie 181 878 $ 0 $ 0 $ 181 878 $ 

Total 1 124 641 $ 0 $ 0 $ 1 124 641 $ 

 
(1) 40 % nombre de levées, 25 % heures réelles de collecte, 25 % évaluation uniformisée, 10 % transit. 



 

Page 12 de 16 

 
Réf. : Règlements : 

 

 No 120-09-2006 du 20 septembre 2006 (Acquisition de compétence); 

 No 121-09-2006 du 20 septembre 2006 (Emprunt 1 M$); 

 No 129-12-2007 du 19 décembre 2007 (Emprunt 338 000 $); 

 No 132-05-2008 du 21 mai 2008 (Emprunt 616 000 $); 

 No 140-08-2009 du 19 août 2009 (Emprunt 4 000 000 $). 

 

Municipalité Oui Non 

Angliers   

Béarn   

Duhamel-Ouest   

Fugèreville   

Guérin   

Kipawa   

Laforce   

Latulipe-et-Gaboury   

Laverlochère   

Lorrainville   

Moffet   

Nédélec   

Notre-Dame-du-Nord   

Rémigny   

St-Bruno-de-Guigues   

St-Édouard-de-Fabre   

St-Eugène-de-Guigues   

Belleterre   

Témiscaming   

Ville-Marie   

TNO   

 

L’adoption de la partie « 1 » du budget est soumise à la procédure de la double majorité c’est-à-dire la 

majorité des voix exprimées par les membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 

population de la MRC. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Article 3 

 

Contributions : évaluation « villes » et mutations. 

 

La partie « 2 » du budget comprend les dépenses suivantes : 

 

 Montant 

Total Surplus Solde 

Évaluation des villes(1)
 50 000 $ 0 $ 50 000 $ 

Mutations 3 000 $ 0 $ 3 000 $ 

Total 53 000 $ 0 $ 53 000 $ 

 

Cette somme de 53 000 $ est répartie selon le coût réel du service rendu à chacune des municipalités 

(villes + 10 % selon le règlement / entente en vigueur). 
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Municipalité Oui Non 

Angliers   
Béarn   
Duhamel-Ouest   
Fugèreville   
Guérin   
Kipawa   
Laforce   
Latulipe-et-Gaboury   
Laverlochère   
Lorrainville   
Moffet   
Nédélec   
Notre-Dame-du-Nord   
Rémigny   
St-Bruno-de-Guigues   
St-Édouard-de-Fabre   
St-Eugène-de-Guigues   

Belleterre(1)   

Témiscaming(1) 
  

Ville-Marie(1)   
TNO   

 
L’adoption de la partie « 2 » du budget est soumise à la procédure de la double majorité c’est-à-dire la 
majorité des voix exprimées par les membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 
population de la MRC. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
Article 4  
 
Contribution au transport des personnes 
 
La partie « 3 » du budget comprend d’une part les contributions volontaires des municipalités et TNO au 
Transport adapté 55 250 $ une somme de 17 360 $ pour le maintien du réseau et les frais d’utilisation en 
sécurité incendie et d’autre part une somme de 20 000 $ pour des pinces de désincarcération. 
 
Cette somme est répartie selon la richesse foncière des municipalités locales et TNO suivants : 
 

Municipalité Oui Non 

Angliers   
Béarn   
Duhamel-Ouest   
Fugèreville   
Guérin   
Kipawa   
Laforce   
Latulipe-et-Gaboury   
Laverlochère   
Lorrainville   
Moffet   
Nédélec   
Notre-Dame-du-Nord   
Rémigny   
St-Bruno-de-Guigues   
St-Édouard-de-Fabre   
St-Eugène-de-Guigues   
Belleterre   
Témiscaming   
Ville-Marie   
TNO   

 
L’adoption de la partie « 3 » du budget est soumise à la procédure de la double majorité c’est-à-dire la 
majorité des voix exprimées par les membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 
population de la MRC. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Article 5 

 
5.1) Quotes-parts évaluation (…) 

 
La partie « 4 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 

 
 

Montant 

Total Surplus Solde 

Service d’évaluation 210 091 $ 46 692 $ 163 399 $ 

Voirie 450 $ 277 $ 173 $ 

Cotisation des organismes 17 000 $ 552 $ 16 448 $ 

Total 227 541 $ 47 521 $ 180 020 $ 

 
Cette somme de 180 020 $ est répartie selon la richesse foncière des municipalités locales et TNO 
suivants : 
 

Municipalité Oui Non 

Angliers   

Béarn   

Duhamel-Ouest   

Fugèreville   

Guérin   

Kipawa   

Laforce   

Latulipe-et-Gaboury   

Laverlochère   

Lorrainville   

Moffet   

Nédélec   

Notre-Dame-du-Nord   

Rémigny   

St-Bruno-de-Guigues   

St-Édouard-de-Fabre   

St-Eugène-de-Guigues   

Belleterre   

Témiscaming   

Ville-Marie   

TNO   

 
5.2) Gestion du territoire non organisé 
 

La partie « 4 » comprend également les dépenses suivantes en territoire non organisé : 
 

 
Total Surplus 

Répartition TNO 
Solde 

Les Lacs Laniel 

Administration 213 671 $ (20 000 $) 161 620 $ 32 051 $ 193 671 $ 

Sûreté du Québec 34 686 $ 0 $ 18 273 $ 16 413 $ 34 686 $ 

Ent. chemin forestier 20 000 $ 0 $ 20 000 $ 0 $ 20 000 $ 

Répartition locale 135 981 $ 0 $ 0 $ 135 981 $ 135 981 $ 

Quotes-parts 96 623 $ 0 $ 50 062 $ 46 562 $ 96 624 $ 

Contributions 7 391 $ 0 $ 3 272 $ 4 119 $ 7 391 $ 

Total 508 353 $ (20 000 $) 253 227 $ 235 126 $ 488 353 $ 

 
À l’exception de la répartition locale « Les Lacs-du-Témiscamingue » au montant de 253 227 $, ces 
sommes sont imposées en territoire non organisé par voie de taxation directe sur les biens 
imposables des secteurs concernés. 

 
L’adoption de la partie « 4 » du budget est soumise à la procédure de la double majorité c’est-à-dire 
la majorité des voix exprimées par les membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 
population de la MRC. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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Article 6 

 

Services aux municipalités (sel et calcium) 

 

La partie « 5 » du budget comprend les contributions des municipalités intéressées au service d’achat en 

commun du sel et calcium pour l’entretien des chemins d’hiver dans les municipalités. 

 

Ce service est estimé à 23 357 $. 

 

Cette somme est répartie selon le coût réel du service aux municipalités concernées. 

 

L’adoption de la partie « 5 » du budget est soumise à la procédure de la double majorité c’est-à-dire la 

majorité des voix exprimées par les membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 

population de la MRC. 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Article 7 

 

Les taxes et quotes-parts imposées ainsi que les contributions établies en vertu du présent 

règlement seront dues et exigibles aux dates suivantes : 

 

 Celles payables par chaque municipalité (articles 2 et 5.1) : en 3 versements égaux, au 1er mars 2011, 

1er juin 2011 et 1er septembre 2011; 

 

 Celles prélevées en territoire non organisé (article 5.2), en 3 versements égaux, au 31 mars 2011, 30 juin 

2011, 30 septembre 2011 : suivant les dispositions des articles 1001 et suivants du Code municipal; 

toutefois, l’envoi des comptes de taxes demeure sujet à l’article 81 de la Loi sur la fiscalité 

municipale (LRQ, chap. F-2-1) et des règlements adoptés en vertu des paragraphes 2e et 4e de 

l’article 263 de ladite loi; 

 

 Celles prévues aux articles 3 et 6 : dans les 30 jours de la production des comptes et des pièces 

justificatives aux municipalités concernées; 

 

 Celles relatives au projet environnement, cueillette, transport et disposition des matières résiduelles 

(article 2.1) : Mensuellement. 

 

 

Article 8 

 

Les arrérages portent intérêt au taux de 1½ % par mois ou 18 % par année. 

 

 

Article 9 

 

Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi. 

 

 
 

ADOPTÉ lors de la séance du conseil de la MRC de Témiscamingue tenue le 24 novembre 2010. 

 
 

 
 
 

_________________________ ____________________________ 
Arnaud Warolin, préfet Denis Clermont, sec.-trés. – d. g. 
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N.B. : Les tableaux suivants font partie intégrante du présent règlement : 

 

 Tableau 1 Répartition imposée et sommes payables à la MRC de Témiscamingue, 

conformément au règlement no 144.1-11-2010 intitulé « Concernant l’imposition 

des taxes et quotes-parts (budget) pour l’exercice financier 2011 ». 

 

 Tableau 2 Affectation de la répartition des taxes, quotes-parts et contributions par fonctions 

et activités. 

 

 Tableau 3 Affectation et répartition des taxes en territoire non organisé. 

 

 Tableau 4 État de la répartition locale en TNO Laniel (85905). 

 

 Tableau 5 Calcul de la richesse foncière uniformisée des municipalités pour les fins de la 

répartition des sommes payables à la MRC pour l’année 2011 (Réf. : 

Article 261.1, Loi sur la fiscalité municipale, chap. F-2.1). 

 

 Tableau 6 État comparatif – budgets 2007, 2008, 2009, 2010 et 2011. 

 

 

 

Avis de motion donné le : 20 octobre 2010  

 

Adoption du règlement le : 24 novembre 2010  

 

Publication du règlement le : 3 décembre 2010  

(C.M. art. 447) 

 

Entrée en vigueur le : 3 décembre 2010  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

(MRCT, 8 décembre 2010 / sl/fa) 

Municipalité Régionale de Comté de Témiscamingue 
21, rue Notre-Dame-de-Lourdes, bureau 209 
Ville-Marie (Québec)  J9V 1X8 
Téléphone : 819-629-2829 
Télécopieur : 819-629-3472 
Courriel : mrc@mrctemiscamingue.qc.ca 
Site Internet : www.mrctemiscamingue.qc.ca 



 

 

 
 
 



 

 

 
 



 

 

 
 
 



 

 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 


